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(57) L’accessoire d’entretoisement comporte :
- une tige (12) s’étendant suivant une direction dite axiale,
dont une extrémité est pourvue de moyens (13, 18) de
sa fixation à l’élément de structure de la paroi à doubler
et dont l’autre extrémité est pourvue de moyens (19, 25)

de son assemblage avec l’ossature de doublage (6, 7)
- deux mâchoires (19, 34) entourant la tige (12)
- des moyens de verrouillage avec serrage axial (21, 25,
35) de ces deux mâchoires l’une contre l’autre.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE AUQUEL SE RAPPORTE L’IN-
VENTION

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale le doublage de parois à des fins d’isolation ou
d’esthétique. Elle a plus particulièrement trait à un ac-
cessoire d’entretoisement placé transversalement entre
la paroi à doubler et une cloison de doublage pour main-
tenir cette dernière à distance de la paroi à doubler.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Le doublage d’une paroi telle qu’un mur, un pla-
fond ou un toit d’un bâtiment est fréquemment pratiqué,
en rénovation ou en construction neuve, pour obtenir ou
améliorer l’isolation acoustique ou thermique du bâti-
ment ou d’une pièce spécifique. A cet effet, une cloison
de doublage (contre-cloison ou faux-plafond) est rappor-
tée sur une ossature de doublage qui est elle-même fixée
à des éléments de structure de la paroi à doubler, à dis-
tance donnée de celle-ci. Une garniture d’isolation ther-
mique et/ou acoustique (souvent appelée complexe
d’isolation) est insérée entre la paroi à doubler et la cloi-
son de doublage.
[0003] La garniture d’isolation inclut typiquement,
d’une part, une ou plusieurs couches de matériau isolant
fibreux tel que de la laine minérale et, d’autre part, au
moins une membrane pare-vent ou pare-vapeur. Cette
membrane est le plus souvent intercalée entre la couche
de matériau fibreux et la cloison de doublage, typique-
ment accolée à la cloison, éventuellement intercalée en-
tre deux couches de matériau fibreux.
[0004] La fixation de l’ossature de doublage aux élé-
ments de structure de la paroi à doubler est réalisée au
moyen d’accessoires d’entretoisement régulièrement
espacés. Chaque accessoire d’entretoisement comporte
un corps principal en forme de tige s’étendant transver-
salement à la paroi à doubler et à la cloison de doublage,
dont une extrémité est pourvue de moyens de sa fixation
en porte-à-faux à un élément de structure de la paroi à
doubler et dont l’autre extrémité est pourvue de moyens
de son assemblage avec l’ossature de doublage. Un tel
accessoire d’entretoisement est par exemple connu du
document WO2006/061538.
[0005] Lors de l’installation, la garniture d’isolation est
embrochée sur les tiges des accessoires d’entretoise-
ment, ce qui provoque un percement multiple des cou-
ches de matériau fibreux et le cas échéant de la mem-
brane. Ce percement est particulièrement préjudiciable
en ce qui concerne les membranes, car leur fonction
d’étanchéité, permanente ou sélective, est alors altérée.
Le percement de la membrane peut en outre constituer
une amorce de déchirure de nature à se propager si une
tension est exercée sur la membrane.
[0006] Pour éviter en partie ce problème, il est connu
de disposer la membrane du côté intérieur de l’ossature

de doublage, entre cette dernière et la cloison de dou-
blage. La membrane n’est ainsi pas traversée par l’ac-
cessoire d’entretoise et peut ainsi rester intègre, du
moins dans un premier temps.
[0007] Cette solution n’est cependant que partielle. La
fixation de la cloison de doublage sur l’ossature de dou-
blage implique le percement de la membrane par les élé-
ments de fixation (agrafes, vis, clous, etc.), ce qui nuit,
bien que dans une moindre mesure, à l’étanchéité de la
membrane.
[0008] Le positionnement de la membrane devant l’os-
sature de doublage soulève un autre problème
technique : il ne laisse subsister aucun espace interstitiel
entre la membrane et la cloison de doublage. Or, il s’avè-
re souvent nécessaire d’insérer, derrière la cloison de
doublage, différents câbles ou tuyaux notamment de ré-
seau d’eau, de ventilation, d’électricité ou de communi-
cation. Il est alors difficilement envisageable de placer
les câbles et accessoires de câblage entre la membrane
et la cloison de doublage. Les câbles ne pourraient en
effet être convenablement fixés qu’à la faveur d’ouver-
tures ménagées dans la membrane. La membrane ris-
querait en outre d’être blessée ou distendue par les câ-
bles ou des accessoires de gainage, fixation ou raccor-
dement.
[0009] Ces câbles peuvent certes être disposés der-
rière la membrane. Mais il n’est alors plus possible d’y
accéder pour la maintenance ou l’évolution de l’installa-
tion de câblage sans retirer la membrane ou y pratiquer
une ouverture. En outre, les opérations de câblage peu-
vent, pour des raisons de logistique ou d’évolution des
besoins ou des technologies, intervenir postérieurement
au doublage de la paroi, ce qui nécessite également la
dépose ou l’ouverture de la membrane par des interve-
nants qui ne sont généralement pas spécialisés dans le
doublage de parois et l’isolation.

OBJET DE L’INVENTION

[0010] Un but de la présente invention est d’offrir une
autre solution technique permettant à la fois la préserva-
tion pérenne de l’intégrité de la membrane et la réserva-
tion d’un volume aisément accessible, derrière la cloison
de doublage, pour les câblages.
[0011] A cet effet, on propose selon l’invention un ac-
cessoire d’entretoisement adapté à la fixation d’une os-
sature de doublage sur un élément de structure d’une
paroi à doubler, comportant une tige s’étendant suivant
une direction dite axiale, dont une extrémité est pourvue
de moyens de sa fixation à l’élément de structure de la
paroi à doubler et dont l’autre extrémité est pourvue de
moyens de son assemblage avec l’ossature de doubla-
ge, et deux mâchoires entourant la tige et des moyens
de verrouillage avec serrage axial de ces deux mâchoires
l’une contre l’autre.
[0012] Les deux mâchoires pincent ainsi, après ver-
rouillage, la périphérie de l’ouverture d’embrochement
de la membrane sur la tige et forment alors une sorte
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d’oeillet de protection et de limitation de cette ouverture.
La largeur de l’ouverture est de ce fait maîtrisée, ce qui
permet de limiter, voire de supprimer, la circulation d’air
ou de vapeur au travers de l’ouverture d’embrochement
de la membrane. De plus, les mâchoires assurent un
maintien mécanique de la membrane, ce qui permet en
particulier d’éviter les amorces de déchirure de la mem-
brane.
[0013] L’invention a également pour objet un dispositif
de doublage d’une paroi, comportant

- au moins un accessoire d’entretoisement compor-
tant une tige, dont une extrémité est pourvue de
moyens de sa fixation à un élément de structure de
la paroi à doubler et dont l’autre extrémité est pour-
vue de moyens de son assemblage avec une cloison
de doublage,

- une membrane pare-vent, pare-vapeur ou freine-va-
peur à embrocher sur les tiges des accessoires d’en-
tretoisement.

[0014] L’un au moins des accessoires d’entretoise-
ment est conforme aux caractéristiques précitées, ses
deux mâchoires pinçant entre elles, après verrouillage,
la membrane à la périphérie de son ouverture d’embro-
chement concernée.
[0015] Avantageusement, la membrane est mainte-
nue par les mâchoires des accessoires d’entretoisement
derrière l’ossature de doublage, à distance de la cloison
de doublage. On réserve ainsi, entre la cloison de dou-
blage et la membrane, un espace libre dans lequel il est
possible d’installer des câblages ou appareillages sans
détériorer la membrane.
[0016] D’autres caractéristiques non limitatives et
avantageuses de l’accessoire d’entretoisement confor-
me à l’invention sont les suivantes :

- il comporte des moyens pour assurer une étanchéité
entre l’une au moins des mâchoires et la tige ; ceci
permet de maintenir une continuité d’étanchéité de
la membrane dans la zone de traversée de la tige
d’entretoisement, à la façon d’un presse-étoupe ;

- les mâchoires présentent, après verrouillage, une
zone (ligne ou bande) de contact mutuel continue et
refermée sur elle-méme ; la membrane est ainsi pin-
cée suivant cette zone de contact circonscrivant le
percement de la membrane, de sorte que l’on obtient
un maintien mécanique et une étanchéité continus
sur tout le pourtour de l’ouverture d’embrochement ;

- les moyens de verrouillage des mâchoires compor-
tent des moyens de rappel élastique axial des mâ-
choires l’une contre l’autre ; les moyens de rappel
élastique consistent en une élasticité propre de l’une
au moins des mâchoires, les moyens de verrouillage
opérant sous contrainte de ladite élasticité propre ;

- il comporte des moyens de liaison mécanique de
l’une au moins des mâchoires sur la tige, opérant
une immobilisation axiale des mâchoires ; ces

moyens de liaison mécanique se confondent avan-
tageusement avec les moyens de verrouillage et
comportent, d’une part, une butée axiale agencée
sur la tige pour s’opposer à l’enfoncement de la mâ-
choire la plus proche de la paroi à doubler en direc-
tion de celle-ci et, d’autre part, une contre-butée
axiale avec laquelle l’autre mâchoire est engageable
sous contrainte des moyens de rappel élastique et
qui est agencée sur la tige pour s’opposer, après
engagement, à l’effort de retrait de cette autre mâ-
choire exercé par les moyens de rappel élastique ;

- les moyens de fixation de la tige à l’ossature de dou-
blage sont au moins partiellement ménagés sur l’une
au moins des mâchoires.

[0017] Des objets selon le présent exposé sont en
outre définis par les clauses qui suivent.

1. Dispositif de doublage d’une paroi, comportant

- au moins un accessoire d’entretoisement com-
portant une tige, dont une extrémité est pourvue
de moyens de sa fixation à un élément de struc-
ture de la paroi à doubler et dont l’autre extrémité
est pourvue de moyens de son assemblage
avec une cloison de doublage,

- une membrane pare-vent, pare-vapeur ou frei-
ne-vapeur à embrocher sur les tiges des acces-
soires d’entretoisement,

caractérisé en ce que l’un au moins des accessoires
d’entretoisement comporte deux mâchoires entou-
rant la tige et des moyens de verrouillage avec ser-
rage axial de ces deux mâchoires l’une contre l’autre,
ces deux mâchoires pinçant entre elles, après ver-
rouillage, la membrane à la périphérie de son ouver-
ture d’embrochement.
2. Dispositif de doublage selon la clause précédente,
dans lequel les mâchoires dudit accessoire d’entre-
toisement présentent, après verrouillage, une zone
de contact mutuel continue et refermée sur elle-mê-
me.
3. Dispositif de doublage selon l’une des clauses pré-
cédentes, dans lequel les moyens de verrouillage
des mâchoires dudit accessoire d’entretoisement
comportent des moyens de rappel élastique axial
des mâchoires l’une contre l’autre.
4. Dispositif de doublage selon la clause précédente,
dans lequel les moyens de rappel élastique consis-
tent en une élasticité propre de l’une au moins des
mâchoires dudit accessoire d’entretoisement, les
moyens de verrouillage opérant sous contrainte de
ladite élasticité propre.
5. Dispositif de doublage selon l’une des clauses pré-
cédentes, comportant des moyens de liaison méca-
nique de l’une au moins des mâchoires dudit acces-
soire d’entretoisement sur la tige de celui-ci, opérant
une immobilisation axiale des mâchoires.
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6. Dispositif de doublage selon la clause précédente,
dans lequel lesdits moyens de liaison mécanique se
confondent avec lesdits moyens de verrouillage des
mâchoires dudit accessoire d’entretoisement.
7. Dispositif de doublage selon les clauses 3 et 6,
dans lequel les moyens de liaison mécanique et de
verrouillage des mâchoires dudit accessoire d’entre-
toisement comportent, d’une part, une butée axiale
agencée sur la tige pour s’opposer à l’enfoncement
de la mâchoire la plus proche de la paroi à doubler
en direction de celle-ci et, d’autre part, une contre-
butée axiale avec laquelle l’autre mâchoire est en-
gageable sous contrainte des moyens de rappel
élastique et qui est agencée sur la tige pour s’oppo-
ser, après engagement, à l’effort de retrait de cette
autre mâchoire exercé par les moyens de rappel
élastique.
8. Dispositif de doublage selon la clause précédente,
dans lequel la contre-butée est solidaire de la tige,
fixée à demeure sur ou venue de matière avec celle-
ci, l’autre mâchoire dudit accessoire d’entretoise-
ment s’engageant avec cette contre-butée à force,
par franchissement de point dur.
9. Dispositif de doublage selon la clause 7, dans le-
quel l’autre mâchoire dudit accessoire d’entretoise-
ment coopère avec la contre-butée, pour son enga-
gement avec celle-ci, par un système d’assemblage
quart de tour qui est tel qu’après engagement, la
contre-butée jouit d’un débattement axial sous con-
trainte des moyens de rappel élastique et qui pos-
sède une butée anti-rotation s’opposant au désen-
gagement du système d’assemblage quart de tour
et ne pouvant être franchie qu’à la faveur dudit dé-
battement axial.
10. Dispositif de doublage selon l’une des clauses
précédentes, dans lequel les moyens de fixation de
la tige dudit accessoire d’entretoisement à l’ossature
de doublage sont au moins partiellement ménagés
sur l’une au moins de ses mâchoires.
11. Dispositif de doublage selon l’une des clauses
précédentes, dans lequel la membrane est mainte-
nue par les mâchoires des accessoires d’entretoise-
ment derrière l’ossature de doublage, à distance de
la cloison de doublage.
12. Accessoire d’entretoisement adapté à la fixation
d’une ossature de doublage sur un élément de struc-
ture d’une paroi à doubler, comportant une tige
s’étendant suivant une direction dite axiale, dont une
extrémité est pourvue de moyens de sa fixation à
l’élément de structure de la paroi à doubler et dont
l’autre extrémité est pourvue de moyens de son as-
semblage avec l’ossature de doublage, caractérisé
en ce qu’il comporte deux mâchoires entourant la
tige et des moyens de verrouillage avec serrage axial
de ces deux mâchoires l’une contre l’autre, les
moyens de verrouillage des mâchoires comportant
des moyens de rappel élastique axial des mâchoires
l’une contre l’autre.

13. Accessoire selon la clause précédente, dans le-
quel les mâchoires présentent, après verrouillage,
une zone de contact mutuel continue et refermée
sur elle-même.
14. Accessoire selon l’une des clauses 12 et 13, dans
lequel les moyens de rappel élastique consistent en
une élasticité propre de l’une au moins des mâchoi-
res, les moyens de verrouillage opérant sous con-
trainte de ladite élasticité propre.
15. Accessoire selon l’une des clauses 12 à 14, com-
portant des moyens de liaison mécanique de l’une
au moins des mâchoires sur la tige, opérant une im-
mobilisation axiale des mâchoires.
16. Accessoire selon la clause précédente, dans le-
quel les moyens de liaison mécanique et de ver-
rouillage comportent, d’une part, une butée axiale
agencée sur la tige pour s’opposer à l’enfoncement
de la mâchoire la plus proche de la paroi à doubler
en direction de celle-ci et, d’autre part, une contre-
butée axiale avec laquelle l’autre mâchoire est en-
gageable sous contrainte des moyens de rappel
élastique et qui est agencée sur la tige pour s’oppo-
ser, après engagement, à l’effort de retrait de cette
autre mâchoire exercé par les moyens de rappel
élastique.
17. Accessoire selon l’une des clauses 12 à 16, dans
lequel les moyens de fixation de la tige à l’ossature
de doublage sont au moins partiellement ménagés
sur l’une au moins des mâchoires.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN EXEMPLE DE REA-
LISATION

[0018] La description qui va suivre, en regard des des-
sins annexés, donnée à titre d’exemple non limitatif, fera
bien comprendre en quoi consiste l’invention et comment
elle peut être réalisée.
[0019] Sur les dessins annexés :

- la figure 1 est une vue en perspective, avec arraché,
de l’intérieur des combles d’un bâtiment dont la toi-
ture est isolée au moyen d’un dispositif de doublage
selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe dans un plan vertical,
transversal aux pannes de la toiture et coupant les
accessoires d’entretoisement selon l’invention ;

- la figure 3 est une vue en coupe éclatée dans un
plan vertical transversal aux longerons et coupant
les accessoires d’entretoisement selon l’invention ;

- la figure 4 est une vue de détail en plan de l’extrémité
arrière de la tige de l’accessoire d’embrochement,
équipée d’une pluralité de platines de fixation séca-
bles.

[0020] On se propose, globalement, de réaliser un
doublage intérieur d’isolation des parois d’un bâtiment.
Dans l’exemple illustré par la figure 1, il s’agit plus spé-
cifiquement d’isoler les combles d’un bâtiment et, à cet
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effet, de doubler un mur extérieur 1 et une toiture 2 de
ce bâtiment.
[0021] La toiture 2 comporte ici, classiquement, une
charpente en bois constituée de pannes 3 portant des
chevrons 4 sur lesquels reposent des éléments de cou-
verture 5.
[0022] Un dispositif de doublage, conforme à l’inven-
tion, est rapporté sur la charpente de toit et sur le mur
extérieur. Ce dispositif de doublage comporte une ossa-
ture de doublage, composée d’une part de lattes hori-
zontales 6 pour le doublage de la toiture et d’autre part
de lattes verticales 7 pour le doublage du mur 1. Ces
lattes sont communément appelées fourrures.
[0023] Les lattes de doublage 6 et 7 sont respective-
ment fixées à des éléments de structure de la toiture 2
et du mur 1 à doubler au moyen d’une pluralité d’acces-
soires d’entretoisement 10, 11.
[0024] En référence aux figures 1 à 3, chaque acces-
soire d’entretoisement 10, 11 comporte une tige 12 dont
une extrémité, dite arrière, est pourvue de moyens de sa
fixation en porte-à-faux à la toiture 2 ou au mur 1 et dont
l’autre extrémité, dite avant, est pourvue de moyens de
son assemblage avec la latte 6, 7 dont l’accessoire as-
sure le maintien. Au montage, la tige 12 est disposée
pour s’étendre suivant une direction sensiblement per-
pendiculaire à la toiture 2 ou au mur 1.
[0025] Les accessoires d’entretoisement 10, égale-
ment appelés suspentes, servent au doublage de la toi-
ture et sont fixés aux chevrons 4. Ils comportent à cet
effet chacun une platine longitudinale de fixation 13 équi-
pant l’extrémité arrière de la tige 12 et vissée sur le flanc
du chevron 4 concerné. Les accessoires d’entretoise-
ment 11 sont fixés au mur 1 au moyen d’une platine trans-
versale de fixation 18 solidaire de l’extrémité arrière de
la tige et vissée sur le mur 1.
[0026] Selon une caractéristique avantageuse, illus-
trée par la figure 4, l’accessoire d’entretoisement 10 com-
porte, avant montage, une enfilade de platines de fixation
s’étendant suivant la direction axiale de la tige 12, dans
le prolongement de celle-ci. On distingue en l’espèce
trois platines, dont la platine 13 et deux autres platines
14, 15. Tout dispositif comportant plus de trois platines
ou moyens équivalents présentant notamment douze à
quinze trous, est envisageable.
[0027] Des zones sécables 16, 17 sont ménagées en-
tre les platines. Ces zones présentent une résistance
mécanique réduite en flexion autour de la direction des
lattes 6, ce qui permet de détacher les platines 14 ou 15,
en forçant manuellement leur flexion ou à l’aide d’une
pince coupante, afin d’ajuster la longueur souhaitée. Cet-
te adaptabilité permet en particulier de réduire le nombre
de références d’accessoires à fabriquer et à distribuer et
d’éviter les erreurs de commande ou de livraison qui,
constatées tardivement sur le chantier, retardent l’avan-
cement des travaux.
[0028] Chaque accessoire d’entretoisement présente
ainsi une longueur hors tout (correspondant à la distance
entre ses points extrêmes suivant sa direction longitudi-

nale) typiquement comprise entre 200 et 350 millimètres
lorsqu’il est pourvu de toutes ses platines de fixation et
entre 80 et 150 millimètres lorsque ne subsiste plus que
la dernière platine de fixation.
[0029] En variante, l’accessoire d’entretoisement
comporte une platine unitaire, par exemple en forme de
languette, dotée d’une multiplicité de repères longitudi-
naux, de préférence constitués par des orifices de vis-
sage, destinés à repérer la position de fixation de l’ac-
cessoire sur le chevron. Des lignes de faiblesses favori-
sant la sécabilité, ou autres repères peuvent avantageu-
sement délimiter des zones sécables.
[0030] Comme cela est illustré par les figures 2 et 3,
l’extrémité avant de la tige 12 est équipée de moyens de
son assemblage avec la latte correspondante qui est en
l’espèce la latte horizontale 6 de doublage de toiture. Ces
moyens d’assemblage comportent un chapeau 19, ap-
pelé ici clef, rapporté sur l’extrémité avant de la tige 12.
[0031] Des moyens de liaison mécanique de ce cha-
peau avec la tige 12 s’opposent, après engagement, à
son retrait vers l’avant mais autorisent son pivotement
au moins partiel autour de la tige 12.
[0032] En l’espèce, ces moyens de liaison mécanique
opèrent à la façon d’un clip. Une gorge annulaire 25 est
ménagée sur l’extrémité avant de la tige 12 et présente
un flanc arrière 26 et un flanc avant 27 formant butées
axiales. Le chapeau 19 possède une ouverture centrale
20 d’emmanchement sur l’extrémité avant de la tige 12.
Un étranglement 21 est ménagé dans cette ouverture
centrale pour être engageable à force, à la façon d’un
clip, avec la gorge 25, après franchissement d’un point
dur. Ce point dur est matérialisé par une collerette coni-
que 28 ménagée devant la gorge 25 pour former rampe
d’encliquetage.
[0033] Les moyens d’assemblage comportent enfin
des moyens de liaison clippée à glissière du chapeau 19
avec les lattes 6, 7.
[0034] Chaque latte 6, 7 est ici réalisée sous la forme
d’un profilé métallique, ou fourrure, à section en C pré-
sentant des rebords rentrants 8, pointant l’un vers l’autre
pour s’engager à la façon d’un clip dans une encoche
associée 22 du chapeau 19. Pour faciliter l’encliquetage
des rebords 8 de la latte dans les encoches 22, le cha-
peau 19 possède une face avant convexe agissant à la
façon d’une rampe pour forcer l’écartement élastique des
branches des lattes.
[0035] La tige 12 de chaque accessoire d’entretoise-
ment 10, 11 est réalisée en matière plastique venue de
matière avec les platines de fixation 13, 14, 15 et la gorge
25. Le chapeau 19 est réalisé de la même manière. On
peut typiquement utiliser, pour la tige 12 comme pour le
chapeau 19, un polymère ou un copolymère tel qu’un
polyamide.
[0036] Une cloison de doublage 30, composée de pla-
ques de parement du type plaques de plâtres BA 13, sont
rapportées et fixées par vis ou rivets contre le lattis de
doublage formé par les lattes 6, 7.
[0037] Une garniture d’isolation thermique et/ou
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acoustique est insérée entre la paroi à doubler (mur 1 et
toiture 2) et la cloison de doublage 30. Cette garniture
comporte une couche épaisse 31 de matériau isolant fi-
breux tel que de la laine minérale, d’origine animale ou
végétale. Cette couche 31 est constituée d’une succes-
sion de panneaux ou de lés de feutre isolants embrochés
sur les tiges 12 des accessoires d’entretoisement 10, 11.
Ces panneaux ou feutres isolants sont habituellement
disponibles en épaisseurs de 65, 75, 85, 100, 200 ou 240
millimètres.
[0038] La garniture d’isolation dudit dispositif de dou-
blage inclut de plus une membrane pare-vent, pare-va-
peur ou freine-vapeur 32 étendue contre la couche épais-
se isolante 30, entre celle-ci et les lattes 6, 7, et embro-
chée à cet effet sur les tiges des accessoires d’entretoi-
sement 10, 11. Cette membrane est par exemple du type
hygro-régulante, possédant une perméance à la vapeur
d’eau variant en fonction de l’humidité ambiante, telle
que celles décrites dans les documents FR2884843 et
WO96/33321. L’épaisseur de ce genre de membrane est
typiquement comprise entre 5 et 100 micromètres.
[0039] L’ensemble de la garniture d’isolation, avec sa
couche de matériau fibreux et sa membrane, est com-
munément appelé complexe d’isolation. Il peut, en va-
riante, comporter plusieurs couches de matériau fibreux
et plusieurs membranes.
[0040] La membrane 32 est, du fait de son embroche-
ment sur les tiges 12, ajourée autour de chaque acces-
soire d’entretoisement 10, 11 et il est prévu, selon l’in-
vention, des moyens pour rétablir et pérenniser l’intégrité
de la fonction pare-vent, pare-vapeur ou freine-vapeur
de cette membrane.
[0041] Chaque accessoire d’entretoisement comporte
à cet effet deux mâchoires annulaires entourant la tige
et des moyens de verrouillage avec serrage axial de ces
deux mâchoires l’une contre l’autre, ses deux mâchoires
pinçant entre elles, après verrouillage, la membrane 32
à la périphérie de son ouverture d’embrochement con-
cernée.
[0042] On observe que ce pincement s’opère sur une
zone de contact mutuel continue et refermée sur elle-
même. Cette zone de contact est en l’espèce, comme
les mâchoires, annulaire. On pourra toutefois, en varian-
tes, prévoir d’autres formes de mâchoires formant, dans
leur zone de contact mutuel, une boucle complète de
forme quelconque autre que circulaire, par exemple, po-
lygonale, ovale, etc.
[0043] L’une de ces deux mâchoires est en l’espèce
constituée par le chapeau 19 clippé sur l’extrémité avant
de la tige 12. Le chapeau 19 exerce donc deux fonctions :
une fonction d’assemblage des lattes 6, 7 avec l’acces-
soire d’entretoisement 10, 11 pour la fixation du lattis de
doublage et une fonction palliative de pincement ou "pri-
se en sandwich" de la membrane 32 pour contenir et
obturer son ouverture d’embrochement.
[0044] L’autre mâchoire est constituée par une rondel-
le 34 ayant une ouverture centrale 35 dont le bord est
clippé dans la gorge de verrouillage 25 de la tige 12.

Cette rondelle 34 est de forme conique et est apte à se
déformer élastiquement pour s’aplatir. Cette élasticité
propre de la rondelle 34 rappelle celle-ci contre la face
arrière 23 du chapeau 19. Elle est en l’espèce réalisée
en métal, par exemple en acier doux et inoxydable, mais
pourra également être réalisée en matière plastique,
comme le chapeau 19 ou en une matière plastique dif-
férente.
[0045] Au montage, la rondelle 34 est emmanchée sur
la tige 12 de l’accessoire d’entretoisement 10, 11 après
que la couche épaisse isolante 31 a été embrochée sur
la tige 12. La rondelle 34 est emmanchée à force pour
franchir la collerette 28 de la tige 12 et est alors disposée
devant la couche 31, le bord de son ouverture centrale
35 prenant appui contre le flanc arrière 26 de la gorge
de verrouillage 25.
[0046] La membrane 32 est ensuite embrochée sur
l’extrémité de la tige 12 et plaquée contre la rondelle 34
et la couche 31.
[0047] Le chapeau 19 est à son tour emmanché à force
sur l’extrémité de la tige 12 et comprime la membrane
32 contre la rondelle 34. Cet emmanchement s’effectue
à force et l’étranglement 21 du chapeau 19 franchit le
point dur matérialisé par la collerette 28. La rondelle 14,
qui est initialement conique et dont la périphérie est re-
poussée par la face arrière plane 23 du chapeau 19, se
déforme à l’encontre de son élasticité propre pour s’apla-
tir et pincer, avec le chapeau 19, la membrane 32 autour
de son ouverture d’embrochement. Lorsque le chapeau
19 est dûment clippé sur l’extrémité de la tige 12, la mem-
brane 32 est pincée par la rondelle 34 et le chapeau 19
avec une pression de pincement constante et prédéter-
minée et avec rattrapage de jeu.
[0048] Le chapeau 19 et la rondelle 34 sont immobili-
sés axialement dans la gorge annulaire 25 et la mem-
brane 32 est ainsi maintenue par le chapeau 19 et la
rondelle 34 des accessoires d’entretoisement 10, 11,
derrière les lattes 6, 7, à distance de la cloison de dou-
blage 30. Un espace libre est ainsi ménagé entre la cloi-
son de doublage et la membrane et il est alors possible
d’installer dans cet espace des câblages, tuyaux ou ap-
pareillages sans détériorer la membrane.
[0049] En variante non représentée, au lieu d’un sys-
tème d’assemblage par clip, on pourra prévoir que le
chapeau 19 coopère avec l’extrémité avant de la tige 12
au moyen d’un système d’assemblage par vissage ou
encore du type à baïonnette.
[0050] Dans le cas d’un assemblage par un système
à verrouillage quart de tour du type baïonnette, le cha-
peau 19 jouit d’un débattement axial, sous contrainte du
rappel élastique exercé par la rondelle 34. Une butée
anti-rotation est ménagée sur la tige 12 pour s’opposer
au désengagement intempestif du système de verrouilla-
ge quart de tour et pour ne pouvoir être franchie qu’à la
faveur du débattement axial élastique précité.
[0051] Enfin, on pourra également prévoir des moyens
pour assurer une étanchéité entre l’une au moins desdi-
tes mâchoires dudit accessoire d’entretoisement et la ti-
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ge de celui-ci.

Revendications

1. Accessoire d’entretoisement adapté à la fixation
d’une ossature de doublage (6, 7) sur un élément de
structure d’une paroi à doubler (1, 2), comportant
une tige (12) adaptée à recevoir une membrane pa-
re-vent, pare-vapeur ou freine-vapeur (32) embro-
chée sur celle-ci, ladite tige s’étendant suivant une
direction dite axiale, et comprenant une extrémité
pourvue de moyens (13-15, 18) de sa fixation à l’élé-
ment de structure de la paroi à doubler et une autre
extrémité pourvue de moyens (19, 25) de son as-
semblage avec l’ossature de doublage (6, 7), carac-
térisé en ce qu’il comporte deux mâchoires (19, 34)
entourant la tige (12) et des moyens de verrouillage
avec serrage axial (21, 25, 35) de ces deux mâchoi-
res l’une contre l’autre, les mâchoires (19, 34) étant
adaptées à pincer entre elles, après verrouillage, la-
dite membrane pare-vent, pare-vapeur ou freine-va-
peur (32) à la périphérie de son ouverture d’embro-
chement.

2. Accessoire selon la revendication précédente, dans
lequel les mâchoires (19, 34) présentent, après ver-
rouillage, une zone de contact mutuel continue et
refermée sur elle-même.

3. Accessoire selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
les moyens de verrouillage des mâchoires (19, 34)
comportent des moyens de rappel élastique axial
(34) des mâchoires (19, 34) l’une contre l’autre.

4. Accessoire selon la revendication 3, dans lequel les
moyens de rappel élastique consistent en une élas-
ticité propre de l’une (34) au moins des mâchoires,
les moyens de verrouillage (25, 21) opérant sous
contrainte de ladite élasticité propre.

5. Accessoire selon l’une des revendications 1 à 4,
comportant des moyens de liaison mécanique (21,
25, 35) de l’une au moins des mâchoires (19, 34)
sur la tige (12), opérant une immobilisation axiale
des mâchoires.

6. Accessoire selon les revendications 3 et 5, dans le-
quel les moyens de liaison mécanique et de ver-
rouillage comportent, d’une part, une butée axiale
(26) agencée sur la tige (12) pour s’opposer à l’en-
foncement de la mâchoire (34) la plus proche de la
paroi à doubler (1, 2) en direction de celle-ci et,
d’autre part, une contre-butée axiale (27) avec la-
quelle l’autre mâchoire (19) est engageable sous
contrainte des moyens de rappel élastique (34) et
qui est agencée sur la tige (12) pour s’opposer, après
engagement, à l’effort de retrait de cette autre mâ-

choire (19) exercé par les moyens de rappel élasti-
que (34).

7. Accessoire selon l’une des revendications 1 à 6,
dans lequel les moyens de fixation de la tige à l’os-
sature de doublage sont au moins partiellement mé-
nagés sur l’une au moins des mâchoires.

8. Accessoire selon la revendication 7, dans lequel les-
dits moyens de fixation comprennent des moyens
de liaison clippée à glissière de ladite au moins une
mâchoire (19) avec une latte, notamment une enco-
che (22) formée sur la mâchoire (19) et adaptée pour
recevoir des rebords rentrants (8) de la latte à la
façon d’un clip.

9. Accessoire selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, dans lequel l’extrémité arrière de la tige
est pourvue de moyens (13-15, 18) de sa fixation à
un élément de structure de la paroi à doubler (1, 2),
l’extrémité avant de la tige est pourvue de moyens
de son assemblage avec l’ossature de doublage (6,
7), et lesdits moyens d’assemblage de la tige à l’os-
sature de doublage sont au moins partiellement mé-
nagés sur l’une des mâchoires (19) destinée à être
située à l’avant de la membrane (32) lorsque celle-
ci est pincée entre les mâchoires (19 , 34), de sorte
que la membrane (32) est adaptée pour être main-
tenue par les mâchoires derrière l’ossature de dou-
blage (6, 7).

10. Accessoire selon la revendication 9, dans lequel l’ex-
trémité avant de la tige (12) est adaptée pour em-
brocher la membrane (32).

11. Procédé utilisant un accessoire d’entretoisement se-
lon l’une quelconque des revendications 1 à 10, com-
prenant au moins les étapes suivantes, dans cet or-
dre:

- on fixe l’extrémité arrière de la tige (12) de l’ac-
cessoire d’entretoisement, pourvue de moyens
(13-15, 18) de sa fixation à un élément de struc-
ture de la paroi à doubler, à un tel élément,
- on embroche une membrane pare-vent, pare-
vapeur ou freine-vapeur (32) sur l’extrémité
avant de la tige (12),
- on verrouille l’une contre l’autre et avec serrage
axial deux mâchoires (19, 34) entourant la tige,
de sorte qu’après verrouillage, lesdites mâchoi-
res (19, 34) pincent entre elles la membrane (32)
à la périphérie de son ouverture d’embroche-
ment.

12. Procédé selon la revendication 11, comprenant en
outre l’étape consistant à fixer une ossature de dou-
blage à l’extrémité avant de la tige.
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13. Procédé selon la revendication 12, dans lequel la
fixation de l’ossature de doublage à l’extrémité avant
de la tige est réalisée par clippage d’une latte sur la
mâchoire située à l’avant de la membrane.
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